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1 GENERALITES  

1.1  CONTEXTE 

À la  su i te  de problémat iques de fu i tes ,  L ’ INP souhai te  rénover une par t ie  des réseaux  
enterrés de chauf fage,  s i tuée au cœur de l ’é tab l issement  du 6 a l lée Emi le  Monso à Toulouse.    
 
L’étab l issement  a  en ef fe t  é té confronté à des fu i tes  sur  les  réseaux enterrés en par t icu l ier  
ceux d is t r ibuant  les  bât iments  E et  G depuis  la  chauf fer ie  s i tuée dans le  bât iment  D1.   
 
Les t ravaux prévus dans cet te  opérat ion cons is te nt  à  d imensionner et  re t i rer  un nouveau 
réseau af in  de sécur iser  l ' ins ta l la t ion en in tégrant  les  équipements  et  aménagements  
nécessai res pour l 'exp lo i ta t ion de l ' ins ta l la t ion (vannes,  chambres de vannes, . . . ) .  La dépose 
de l 'anc ien réseau  ponctuel lement  sera également  évoquée .  
 
Après avoi r  réa l isé l ’é ta t  des l ieux de l ’ex is tant ,  nous ef fectuerons la  descr ip t ion  des t ravaux  
af in  de répondre aux besoins du mai t re  d ’ouvrage.  
 

1.2  DESCRIPTION DE L’OPERATION  

Les t ravaux prévus dans  cet te  opérat ion  :  
-  Géodétect ion des d i f férents  réseaux  
-  Ouverture des t ranchées  
-  Ouverture des caniveaux techniques  au dro i t  des cro isements  éventuels  
-  L’ isolat ion,  la  cons ignat ion où  la  v idange puis  la  dépose des réseaux ex is tants  non  

réut i l isés  au dro i t  des ouvertures réa l isées.  
-  Le remplacement  des réseaux enterrés y  compr is  la  mise en p lace de vannes de 

barrage  
-  La réfect ion des pénétra t ions dans les  bât iments  
-  La mise en p lace de chambre de vannes  
-  La repr ise des vo i r ies  e t  des enrobés au dro i t  des t ranchées   

 
A charge du lo t  CVC :   

-  Le repérage des réseaux f lu ides ex is tants  
-  L’ iso la t ion,  la  v idange des réseaux de chauf fage  à déposer et /où  à remplacer .   
-  La déconnexion phys ique des réseaux enter rés.  
-  Hors caniveaux techniques,  l a dépose,  l ’évacuat ion et  la  mise à  la  décharge des  

anciens réseaux de chauf fage  déposés (VS,  chauf fer ie) .  
-  La mise en p lace et  le  raccordement  des réseaux en tubes pré - iso lés .  
-  La mise en p lace de vannes d ’ iso lement  dans les  chambres à l ’ in tér ieur  des  

caniveaux.   
-  Le remplacement  des canal isat ions à la  pénétrat ion dans les  bât iments  y  compr is  

tous t ravaux de démol i t i on et  de repr ise.  
-  Les tests  d ’é tanchéi té ,  l a  remise en eau et  la  purge des réseaux.  
-  Le condi t ionnement  des réseaux.  
-  Le repérage des réseaux .  
 

 
A charge du lo t  VRD :  

-  La géodétect ion des réseaux et  caniveaux sur  l ’ ensemble des empr ises.  
-  Le constat  d ’hu iss ier  du s i te  e t  des abords avant  démarrage des t ravaux  
-  La mise en p lace d ’une ins ta l la t ion de chant ier  e t  en par t icu l ier  la  fourn i ture et  la  

mise en œuvre de toutes les  c lô tures pour assurer  la  fermeture complète des zones 
de t ravaux et  la  protect ion des habi tants  (HERAS lestés p lo ts  béton et  con treventés) .  

-  La mise en p lace de cheminements  p ié tonniers  sécur isés.   
-  Le sc iage des d i f férents  revêtements  b i tume,  da l le  béton,  carre lage ,  grav i l lons  y  

compr is  la  dépose des bordures .  
-  L’ouverture des t ranchées avec s tockage des terres et  grava ts .   
-  Les éventuels  débla is  au dro i t  des caniveaux .  
-  L’ouverture des caniveaux ,  la  dépose so ignée des dal les  et  le  s tockage de ce l les -c i .  
-  La dépose des  réseaux de chauf fage  ex is tan ts  obsolètes sur  le  parcours  des  

nouveaux réseaux après  iso la t ion  et  v idange par  le  lo t  CVC.  
-  La mise en p lace de regards  de v is i te  à  chaque in tersect ion de réseaux.  
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-  La fermeture des t ranchées,  l a  fe rmeture des caniveaux  et  la  repr ise de l ’é tanchéi té  
de la  couverture.    

-  Le compactage et  la  rest i tu t ion des d i f fé rents  revêtements  de sur face te ls  
qu’ex is tant .   

-  Le pontage au n iveau des jonct ions enrobé neuf  /  anc ien.   
-  Le net toyage et  la  remise en état  des te rra ins enherbés et  p lantés.  

 
Les t ravaux seront  réa l isés en une seule t ranche pendant  la  pér iode est iva le .  La 
neutra l isat ion des réseaux de chauf fage sera réa l isée par  le  mainteneur (METENERGIE)  
avant  le  démarrage des t ravaux.   
 
Une coord inat ion  complète sera à réa l iser  ent re le  lo t  VRD et  le  lo t  CVC af in  d ’é tab l i r  l e  
p lanning d ’exécut ion et  un phasage préc is .   
 
Les t ravaux seront  à  réa l iser  en début  d ’année  sco la i re  pour une mise en serv ice avant  le  
15 octobre 2025 e t  une récept ion en novembre 2025.  
 

1.3  NORMES ET REGLEMENTS  

Les matér iaux,  é léments  ou ensembles t rad i t ionnels  env isagés sat is feron t  à  tous les  textes  
rég lementa i res en v igueur f rançais  et  européens,  a ins i  que les  d ispos i t ions des documents  
techniques uni f iés ,  cahiers  des charges et  mémentos,  en v igueur,  un mo is  avant  le  dépôt  de  
la  soumiss ion.  
 
En par t icu l ier  :   

-  Réperto i re  des é léments  et  ensembles fabr iqués du Bât iment  (REEF 58),  éd i té  
par  le  CSTB.   

-  Cahier  des  Clauses Techniques Généra les appl i cables aux marchés publ ics  de  
t ravaux.   

-  Avis  techniques favorables étab l is  par  le  CSTB pour les  matér iaux non  
t rad i t ionnels  qu i  pourra ient  ê t re  mis  en œuvre lo rs  de l 'exécut ion  des t ravaux.   

-  Normes f rançaises de  l 'Assoc iat ion Française de Normal isat ion (AFNOR),  
homologuées par  arrêté min is tér ie l  en v igueur à la  date de remise des o f f res.   

 
Chauf fer ie   

-  Arrêté du 23  ju in  1978 re la t i f  aux ins ta l la t ions dest inées au chauf fage et  à  
l ’a l imentat ion en eau chaude sani ta i re  des bât iments  d ’habi ta t ion,  de bureaux ou 
recevant  du publ ic .   

-  Arrêté du 30.11.2005 modi f iant  l ’ar rê té du 23.06 .1978 c i -dessus  

-  DTU 65 .11 re la t i f  aux d ispos i t i fs  de sécur i té  des ins ta l la t ions de chauf fage centra l  
concernant  le  bât iment .   

 
Thermique  

-  UCH 24/79  concernant  la  canal isat ion  de chauf fage centra l  à  l ' in té r ieur  des  
bât iments .   

-  Le DTU 65 .9 -  Ins ta l la t ions de t ransport  de cha leur  ou de f ro id  et  d 'eau  chaude 
sani ta i re  entre product ions de chaleur  ou de f ro id  et  bât iments .   

-  Le DTU 45 .2 -  T ravaux d ' iso la t ion -  Iso la t ion thermique des c i rcu i ts ,  appare i ls  e t  
accessoi res de -  80 °C à  650 °C.   

-  L'arrê té du 3 mai  2007 re la t i f  aux caractér is t iques thermiques et  à  la  per formance 
énergét ique des bât iments  ex is tants  et  l ’ar rê té du 22 mars  2017 modi f ian t  l 'a r rê té  
du 3 mai  2007 re la t i f  aux caractér is t iques thermiques et  à  la  per fo rmance 
énergét ique des bât iments  ex is tants  (RT « é lément  par  é lément) .   

-  Norme NFA 52.120 re la t i ves aux tubes cu ivre.   

-  Arrêté du 14 févr ie r  2000 (Nouveaux ar t ic les  CH)  
 
Tubes pré- iso lés  

-  Les tubes p ré- iso lés,  les  manchons,  les  coudes,  les  tés e t  les  vannes doivent  ê t re  
conformes aux normes NF EN 253,  NF EN 448,  NF EN 488,  NF EN 489,  NF EN 
14419 et  NF EN 13941.  

-  Le tube ca loporteur  est  conforme aux normes NFA 49 -111,  NFA 49-141 ,  NFA 49-
142 ou NFA 49-250 .  
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Prescr ip t ions d iverses  :   

-  La lo i  n°78-12  du 4 janv ier  1978 et  les  documents  COPREC n°1 et  2 .   

-  Les règ lements  of f ic ie ls  e t  arrêtés p réfectoraux et  munic ipaux.   

-  Les c i rcu la i res du 9  août  1978,  26  avr i l  1982  et  20 janv ier  1983,  re la t ives au 
règ lement  sani ta i re  départementa l  type  

-  Code de l ’urbanisme et  de l ’habi ta t ion,   

-  Le règ lement  de  sécur i té  contre l ’ incendie re la t i f  aux étab l issements  recevant  du 
publ ic .   

-  Le code du t ravai l .   

-  Les prescr ip t ions de l ' INRS.  

-  Les prescr ip t ions du bureau de contrô le .   

-  Normes AICVF et  recommandat ions des chambres syndica les du chauf fage et  
act iv i tés  annexes.   
 

1.4  DOCUMENTS A REMETTRE A L’APPEL D’OFFRES  

 
L’entrepr ise devra remet t re  en  pr ior i té  les  documents  ind iqués en  notant  b ien les  degrés  
d ’ importance de chaque p ièce à fourn i r .  
 
L’entrepr ise devra se ré férer  au doss ier  marché  in tégrant  RC, AE et  CCAP pour connaî t re  
l ’ensemble des é léments  et  devra impérat ivement  fourn i r  un mémoire jus t i f icat i f .  
 

1.5  RIGUEUR DU PRIX FORFAITAIRE  

 
Le CCTP et  la  sér ie  de  p lans du doss ier  de consul ta t ion donnent  les  caractér is t iques et  
pr inc ipes des t ravaux à prévoi r  pour une par fa i te  exécut ion et  f in i t ion  complète.  
 
En cas d ' incer t i tude ou s ' i l  appara issa i t  sur  les  documents  susment ionnés des omiss ions ou 
des erreurs ,  les  entrepreneurs devront  compléter  leurs  renseignements  auprès du maî t re  
d'œuvre ou  par fa i re  et  suppléer  à  un manque d ' ind icat ions et  aux omiss ions.  
 
En conséquence,  le  p r ix  souscr i t  dans l 'ac te d 'engagement  correspond à  des bât iments  l iv rés 
au complet  e t  en par fa i t  é ta t  de f in i t ion .  
 
I l  es t  fo rmel lement  s t ipu lé que le  pr ix  for fa i ta i re  comprendra  tous les  ouvrages ut i les  à  
l 'exécut ion convenable  et  complète des t ravaux,  de façon que leur  achèvement  dans les  
condi t ions déterminées par  les  p lans et  les  CCTP ne donne l ieu à aucun supplément .  
 
Ne seront  pas cons idérés comme t ravaux "en  p lus" ,  e t  de  ce fa i t ,  ne  pour ront  donner l ieu  à 
un ordre de serv ice ou à des comptes,  tous les  t ravaux nécessai res à l 'ent ier  e t  par fa i t  
achèvement  de l 'ouvrage dans le  cadre des p lans et  CCTP souscr i ts  en par fa i t e  
connaissance de cause,  e t  par tant ,  l 'ent repreneur ne pourra réc lamer aucun supplément  en 
s 'appuyant  sur  ce que les  dés ignat ions ment ionnées sur  les  p lans et  CCTP pourra ient  
présenter  d ' incomplet  ou  de cont rad ic to i re  ou sur  des omiss ions év identes qui  pou r ra ient  se  
révéler .  
 
Les pr ix  comprendront  impl ic i tement  les  taxes de vo i r ie ,  les  ins ta l la t ions de chant ier  
nécessai res au personnel ,  les  f ra is  de c lô ture et  de pal issade,  de gard iennage a ins i  que les  
branchements  prov iso i res,  les  f ra is  de consommat ion d 'eau ,  d 'é lect r ic i té ,  e t  tout  autre  f ra is  
re la t i f  à  l 'exécut ion des t ravaux,  a ins i  que les  f ra is  d 'assurance,  e tc .  
 

1.6  TRAVAUX ET FOURNITURE A LA CHARGE DE L’ENTREPRENEUR  

 
Le CCTP renseigne auss i  exactement  que poss ib le  les  entrepreneurs sur  la  nature,  la  qual i té  
e t  les  caractér is t iques des ouvrages a ins i  que leurs  emplacements  et  pos i t ions.  
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Mais i l  conv ient  de rappeler  que les  documents  du doss ier  de consul ta t ion n ’ont  pas un 
caractère l imi ta t i f ,  e t  que les  ent repreneurs ne  pourront  réc lamer  aucun supplément  pour 
d'éventuels  t ravaux ind ispensables non décr i ts ,  n i  déf in is  au CCTP. L ’entreprene ur  devra  
également  prendre en  compte,  dans son  of f re ,  les  con tra in tes su ivantes ( l is te  non  
exhaust ive)  :  

-  Toutes les  démarches admin is t ra t ives.  

-  Les t ravaux seront  exécutés dans le  cadre du p lanning du doss ier .  

-  Prise en compte des doss iers  maî t r ise d ’ouvrage ou maî t r ise d ’œuvre e t  s t ructure.  
 
E l les  poseront  tous les  panneaux de s ignal isat ion nécessai res et  prendront  toutes les  
mesures ut i les  en vue  de préveni r  l es  usagers du danger qu ' i ls  pourra ient  causer dans  le  
cadre de leurs  act iv i tés  aux abords du chant ier .  
 

1.7  CONNAISSANCE DES LIEUX  

 
Les entrepreneurs son t  réputés,  par  le  fa i t  de leur  acte d 'engagement ,  avoi r  pr is  
connaissance de la  na tu re et  de l 'emplacement  de l 'opérat ion,  des cond i t ions généra les  ou  
loca les,  des poss ib i l i tés  d 'accès et  de s tockage de matér iaux,  des d isponib i l i tés  en  eau  et  
en énerg ie é lect r ique.  
 
L 'ent repreneur  do i t  appréc ier  la  nature  et  l 'é tendue des t ravaux,  i l  es t  donc inv i té  à  se rendre  
compte des éventuel les  d i f f icu l tés  d 'exécut ion  et  prendre  préalab lement  connaissance des 
l ieux par  une v is i te  ob l igato i re  sur  p lace.   
Lors de cet te  v is i te ,  l ’ent repr ise ident i f ie ra également ,  les  opérat ions de net toyage 
nécessai res et  à  sa charge (  VS,  sous-s tat ion ,  chauf fer ie ,…) pour garant i r  des condi t ions 
sani ta i res correctes pour l ’ in tervent ion du personnel .  
 
Le soumiss ionnai re ayant  remis  son of f re  est  réputé avoi r  pr is  connaissance par fa i te  des  
l ieux et  en généra l  de toutes les  condi t ions pouvant  in f luer  sur  l 'exécut ion,  la  qual i té  e t  le  
pr ix  des ouvrages à exécuter .  
I l  ne pour ra pas conséquent  demander de  supplément  de t ravaux du fa i t  de  la  
méconnaissance des l ieux.  
 

1.8  DECLARATION OBLIGATOIRE DES SOUS TRAITANTS  

 
Les entrepr ises sont  tenues de déc larer  toute  en trepr ise à  qu i  e l les  sous  t ra i tent  une par t ie  
des t ravaux du Marché.  
 
Cet te  déc lara t ion devra êt re  fa i te  lo rs  de la  remise des of f res.  
L 'acceptat ion de chaque sous - t ra i tant  se ra soumise à l 'agrément  du maî t re  d ’ouvrage.  
 

1.9  QUALIFICATION / ASSURANCE QUALITE  

 
Le personnel  employé devra êt re  qual i f ié  e t  habi l i té  pour les  t ravaux du présent  marché.  
L 'entrepr ise,  e l le -même,  devra êt re  en possess ion d 'une qual i f icat ion of f ic ie l le  pour les  
t ravaux qu 'e l les  s 'engagent  à  réa l iser .  
 
Chaque entrepr ise devra  au n iveau de la  réponse à l ’appel  d ’o f f re  présenter  sa s t ructure et  
sa démarche re la t ive à l 'assurance de la  Qual i té .  Cel les -c i  devront  ê t re  auss i  proches que  
poss ib les des normes ISO 9001 (concept ion)  e t /ou ISO 9002 ( fabr icat ion) .  
 
Pendant  la  pér iode  de préparat ion,  l ’en t repr ise  fe ra approuver par  le  maî t re  d 'œuvre un Plan  
d'Assurance de la  Qua l i té  qu i  déf in i ra  l 'o rgan isat ion,  les  étapes c lés (avec points  de 
contrô le)  des  processus de fabr icat ion,  d ' ins ta l la t ion et  d 'essai  en us ine,  sur  s i te  e t  
d 'ensemble des équipements  ou sous -systèmes.  
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Le t i tu la i re  fo rmulera  l 'ensemble des d ispos i t ions spéc i f iques qu ' i l  compte met t re  en  œuvre  
pour obteni r  l a  qual i té  requise pour la  fabr icat ion et  l ' ins ta l la t ion de ses matér ie ls .  
Le maî t re  d 'œuvre aura la  poss ib i l i té  d 'ass is ter  à  tous les  po ints  de contrô le  déf in is  par  le  
PAQ du marché.  
 
Le maî t re  d 'œuvre  pr iv i l ég iera les  contrô les  jugés importants  pour  le  bon déroulement  de  
l 'ensemble du pro je t  e t  aura la  poss ib i l i té  de p rocéder à toute vér i f icat ion qu ' i l  jugera ut i le .  
Tous les  matér iaux mis  en œuvre devront  recevoi r  l 'approbat ion du maî t re  d 'œuvre.  
 
Par  a i l leurs ,  une at ten t ion par t icu l ière sera por tée sur  la  c i rcu la t ion des  documents  :  

-  Présentat ion des documents ,  

-  Numérotat ion des documents ,  

-  Lis te de d i f fus ion,  

-  Gest ion des modi f icat ions ( ind ices de rév is ion) ,  e tc .  
 
L 'ensemble des  in format ions et  documents  p rovenant  du  t i tu la i re  devra obl igato i rement  
t rans i ter  par  le  maî t re  d 'œuvre.  
 

1.10  PLANNING 

 
Les entrepr ises fourn i ront  à  la  remise des of f res pu is  lors  de la  pér iode de préparat ion du  
chant ier  un  p lanning dé ta i l lé ,  daté  à par t i r  de l ’ordre de  serv ice du  maî t re  d ’ouvrage,  de  
l ’exécut ion de leurs  t ravaux.  
I ls  fourn i ront  également ,  le  nombre d ’heures de t ravai l  du chant ier  par  tâches.  
 
I l  sera ident i f ié  le  nombre d ’heure pour  :  

-  La réa l isat ion des études  

-  Le su iv i  de chant ier  (par t ic ipat ion aux réunions,  gest ion du chant ier)  

-  Le personnel  exécutant  les  t ravaux  

-  La réa l isat ion des essais  

-  La réa l isat ion des DOE  
 

1.11  OBLIGATIONS D’ACHEVEMENT  

 
L 'a t tent ion  de l 'ent repreneur est  a t t i rée sur  les  p rescr ip t ions su ivantes :  

-  En dehors  de tout  problème de règ lement ,  l ’ent repreneur do i t  appréc ie r  la  nature  
et  l 'é tendue de tous les  t ravaux.  

-  A tout  moment ,  le  t ravai l  dans une  zone d 'act iv i té  peut  ê t re  a rrêté  et  remis  à une  
date u l tér ieure sur  déc is ion du Maî t re  d 'Ouvrage.  

-  Le Maî t re  d 'Œuvre étab l i t  avec l 'ent repreneur ad jud icata i re  un p lanning d 'act iv i té  
qui  do i t  ê t re  scrupuleusement  respecté.  

 
Nota :  En  cas de manquement ,  à  l 'une ou  l 'aut re  des règ les énumérées c i -dessus,  le  Maî t re  
d’Ouvrage  se réserve  le  dro i t  de prendre toutes les  mesures qu ' i l  juge  ut i les  pour la  bonne 
marche du chant ier .  
 

1.12  DOCUMENTS D’EXECUTION ET DE CHANTIER  

 
Liste des documents  à remett re par l ’entreprise  
 

-  Les p lans EXE avec l ’ensemble des réseaux hydraul iques dess inés à l ’échel le  
(pas d ’u t i l isat ion  de  poly l igne) ,  complétés  des puissances de tous  les  émet teurs  
et  des d iamètres de tous les  réseaux.  

-  Les schémas de pr inc ipe hydraul iques modi f iés  ind iquant  l ’ensemble des 
puissances,  des d iamètres des réseaux,  des débi ts ,  des per tes  de charges,  des  
n iveaux de tempéra ture,  des réfé rences des équipements  (pompes,  p roduct ion,  
e tc . ) .  
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-  Toutes notes de ca lcu ls  jus t i f icat ives.  

-  Les spéc i f icat ions techniques déta i l lées du matér ie l  proposé.  

-  Tous autres p lans d 'exécut ion que ceux fourn is  au doss ier  de consul ta t ion.  
 

1.13  DOCUMENTS SOUMIS A VISAS  

 
Tous les  documents  l is tés c i -dessus sont  soumis au VISA du Maî t re  d ’œuvre.  
 
Le Maî t re  d 'Œuvre et  le  Maî t re  d 'Ouvrage demeurant  juges en chaque cas d 'espèce,  ont  
toute auto r i té  e t  pouvoi r  de déc is ion pour re je te r  une p ropos i t ion de  matér ie l  ou  matér iau  
qu ' i ls  est iment  ne pas répondre aux déf in i t ions caractér is t iques min imales ex igé es.  
 

1.14  SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE  

 
L’entrepr ise est  appelée à exécuter  son marché dans un s i te  en act iv i té .  El le  devra se 
conformer aux ex igences de sécur i té  propres à ce s i te  e t  à  ses occupants .  
 
L 'a t tent ion  des entrepr ises est  a t t i rée sur  le  po in t  su ivant  :   

-  Ne pourront  ê t re  admis dans l ’enceinte du chant ier  que les  personnels  qu i  auront  
été préalab lement  déc la rés.   

-  Ces personnels  devront  ob l igato i rement  ê t re  munis  d ’un badge por tant  le  nom de  
l ’ent repr ise,  les  noms et  prénoms de l ’employé a ins i  que sa fonct ion et  sa 
photographie d ’ ident i té .   

-  Ces personnels  devront  ê t re  habi l lés  de manière correcte,  avec s i  possib le ,  un 
vêtement  de t ravai l  personnal isé aux couleurs  de  l ’ent repr ise  et  devront  por ter  un  
casque et  des chaussures de sécur i té .  

 
Les personnes qui  ne répondront  pas à ces ex igences seront  re fou lées du chant ier .  
L’entrepr ise sera responsable de  l ’hyg iène e t  de la  sécur i té  de ses personnels  et  de  la  
s ignal isat ion de sa zone de chant ier  dans les  zones où e l le  in terv ient  seule :  l ’ent repreneur  
devra pendant  toute la  durée des t ravaux,  e t  su ivant  les  normes en v igueur,  prendre toutes  
les  mesures pour assurer  la  sécur i té  co l lec t ive de ses compagnons sur  le  chant ier  e t  la  
protect ion des occupants .  
 
L’at tent ion de  l ’ent repr i se est  a t t i rée  sur  l ’ importance d ’u t i l iser  du matér ie l  conforme aux  
dern ières normes de sécur i té .  
 

1.15  INSTALLATION DE CHANTIER  

 
L’ ins ta l la t ion de chant ier  pr inc ipa le  est  prévue à la  charge de l ’En trepreneur du lo t  1  VRD.  
 
En complément ,  l ’ ent repr ise devra l ’ensemble des ins ta l la t ions de chant ier  nécessai re pour  
l ’encadrement  de son personnel  (bureaux de chant ier)  e t  pour le  s tockage de son propre 
matér ie l  (conteneur)  pendant  toute la  durée du chant ier .    
 
Les t ravaux seront  réa l i sés en s i te  occupé avec toutes les  précaut ions et  organisat ion  y  
af férentes.  A l ’ in tér ieur  des bât iments ,  l ’Ent repreneur du présent  lo t  aura en charge  :  

-  Le bal isage des zones de t ravaux  

-  La fourn i ture  et  mise en œuvre de tou tes les  équipements  et  accessoi res  pour  
assurer  le  ba l isage et  la  fermeture  complète des zones de t ravaux ( rubal ise,  
barr iérage… ) .  
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1.16  LISTE DES ESSAIS A REALISER PAR L’ENTREPRISE  

 
En cours  de t ravaux,  chaque fo is  que ce la sera nécessai re,  le  maî t re  d 'œuvre procèdera aux  
opérat ions de contrô le  e t  aux essais  en vue de la  récept ion.  
L 'entrepr ise sera tenue d ' in former le  bureau d 'é tude sur  la  date à laquel le  ce l le -c i  procédera  
à ces essais .  
 
Ces opérat ions ont ,  pour ob jet ,  la  vér i f icat ion de la  conformi té  de l 'exécut ion aux  
prescr ip t ions des p ièces  du marché.  
 
Cet te  vér i f ica t ion por te  sur  :  

-  La qual i té  du matér ie l  e t  de l 'appare i l lage.  

-  L'emplo i  en conformi té  aux Normes de Règlements  et  aux Spéc i f ica t ions du 
présent  document .  

 
ESSAIS  
Pour la  récept ion des ouvrages,  l ’ent repr ise réa l i sera ses essais  spéc i f iques déf in is  par  les  
normes en v igueur  a ins i  que les  essais  s t ipu lés  dans ce paragraphe.  Les essais  f iguran t  
dans les  documents  techniques AQC seront  t ranscr i ts  par  l ’ent repreneur sur  ces procès -
verbaux su ivant  le  modèle et  seront  t ransmis au maî t re  d ’œuvre avant  les  opérat ions  
préalab les à la  récep t ion des t ravaux.   
 
Les essais  devront  fa i re ,  systémat iquement ,  l 'ob je t  d 'un  procès -verbal .  Le  matér ie l  e t  tou tes  
les  fourn i tures nécessai res à ces essais  seront  à  la  charge de l 'Ent repr ise.   
La première  sér ie  d 'essais ,  en vue  de  la  Récept ion,  sera  à  la  charge du c l ient  du point  de  
vue énergét ique.   
 
Si  une  autre  sér ie  (ou p lus ieurs)  é ta i t  nécessa i re,  par  su i te  de résul ta t  non confo rme au  
marché,  les  f ra is  de combust ib le  sera ient  à  la  charge ent ière  de l 'Entrepr ise jusqu 'à  
l 'obtent ion  des résul ta ts  concernant  les  caractér is t iques pr inc ipa les  (pu issance ,  débi t ,  
niveau sonore,  tempéra ture pr imai re,  sécur i té ,  e tc…).  
 
Seront notamment véri f iés :   

-  Les essais  à l 'eau sous press ion des d i f férents  c i rcu i ts  hydraul iques (press ion 
d 'épreuve égale  1,5 fo is  la  press ion de serv ice) .   

-  Les essais  de  d i la ta t ion permet tan t  de  consta ter  le  bon  fonct ionnement  des  
organes de d i la ta t ion et  qu ' i l  n 'y  a  aucun arrachement  ou déformat ion pouvant  
provoquer une rupture de canal isat ions.   

-  La qual i té  de l ’eau de  chauf fage par  analyse phys ico -ch imique 

-  La température des d i f férents  réseaux et  les  condi t ions de températures  
ambiantes dans chaque local .  

-  Le contrô le  des fonct ions de régulat ion poin t  par  po int .  

-  Les essais  de préc is ion de la  régulat ion,  dans les  fourchet tes ment ionnées.  

-  La souplesse des  ins ta l la t ions et  le  bon fonct ionnement  des  organes de  
régulat ion.  

-  L'équi l ibrage  des d i f férents  c i rcu i ts  hydraul iques  et  aéraul iques.  

-  Le fonct ionnement  des d i f férents  systèmes de sécur i té  (T°  départ  d ’eau,  e tc . . . ) .  

-  Les contrô les é lect r iques seront  exécutés par  les Serv ices du Bureau de Contrô le :  
o   Conformi té .  

o   Dimensionnement .  

o   Mise à la  terre .  

o   Déc lenchement  des pro tect ions.  

 
L' in tégra l i té  des mesures ef fectuées sera t ransmise à la  Maî t r ise d 'Œuvre sous forme de  
rapport  de mise en serv ice avant  la  Récept ion  des t ravaux,  comprenant  notamment  les  
press ions d ’essais  et  les  temps de mise en press ion… Ce document  sera étab l i  sous fo rme 
de tab leau.   
 
Les essais  devront  également  ê t re  soumis aux condi t ions déf in ies par  les  Documents  AQC.  
De p lus,  les  entrepr ises devront  fa i re  connaî t re  au maî t re  d ’œuvre les  moyens qu’e l le  compte 
met t re  en œuvre  pour p rocéder aux vér i f icat ions techniques qui  leur  incombent .   
Toutes ces données seront  reportées sur  chaque f iche de contrô le  demandées c i -dessous.  
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1.17  RECEPTION  

 
OPR :   
 
Les constatat ions fa i tes  au cours  des v is i tes  préparato i res à la  récept ion donneront  l ieu  à  
un procès-verbal  décr ivant  les  vér i f icat ions su ivantes :   

-  Conformi té  des ins ta l la t ions su ivant  le  présent  descr ip t i f ,  normes et  règ lements  
en v igueur,   

-  Bonne exécut ion des ins ta l la t ions réa l isées,  se lon les  règ les de l 'ar t ,   

-  Contrô les sondages,   
 
Sont  notamment  vér i f iés  lors  de cet te  p ré -récept ion :   

-  Les marques,  la  qual i té  e t  la  mise en œuvre du  matér ie l ,   

-  Les appare i ls  de contrô le  de sécur i té  e t  d 'a larme.   
 
Les fourn i tures manquantes devront  ê t re  mises en p lace,  ce l les  reconnues insuf f isantes ou 
défectueuses,  remplacées et  les  défauts  de montage rect i f iés .   
 
En cas de  réserves  formulées par  la  Maî t r ise  d ’œuvre,  l ’Entrepreneur devra procéder à  la  
levée des d i tes  réserves.  La procédure sera à la  charge de l ’Ent repreneur qu i  sera tenu  
d ’ in former par  courr ie r  ou mai l  le  Maî t re  d ’œuvre.  La décharge des réserves par  le  Maî t re  
d’œuvre ne sera fa i te  qu ’à l ’ in i t ia t ive de l ’En trepreneur.   
 
Au cas où une carence quelconque de l 'Entrepreneur,  postér ieure au procès -verbal  d 'essai ,  
compromett ra i t  la  mise en serv ice normal  à  la  date f ixée,  le  Maî t re  d ’Ouvrage pourra i t  fa i re  
achever ou  remet t re  en  état  les  ins ta l la t ions  par  une autre  entrepr ise e t  re t rancher  du  pr ix  
g lobal  toutes les  dépenses qui  en résul tera ient .  
 
 
RECEPTION :   
 
La réception sera prononcée lorsque l 'ensemble des travaux sera  reconnu terminé 
conforme aux plans d'exécution en bon ordre de marche et  répondant aux Normes.   
 
La récept ion qui  aura l ieu en f in  de t ravaux por te ra sur  :   

-  La vér i f icat ion de la  conformi té  des prestat ions et  fourn i tures dues par  le  présent  
marché.   

-  L'analyse des procès -verbaux concernant  les  essais  de l ' ins ta l la t ion.   

-  Le contrô le  généra l  du bon fonct ionnement  de l ' i ns ta l la t ion.   
 
Les récept ions sont  à  la  charge de l ’ent repreneur.  Les procès -verbaux contres ignés à cet te  
occas ion ment ionneront ,  s i  besoin est ,  les  omiss ions,  imperfect ions ou mal façons 
constatées.  Not i f icat ions écr i tes  seront  fa i tes  à  l ’ent repreneur  avec in jonct ion d ’y  remédier  
le  p lus rap idement  poss ib le .   
 
Les t ravaux non reconnus terminés à la  récept ion  seront  à  la  charge  de l 'ent repr ise y  compr is  
les  f ra is  annexes qui  en découlent .  
 

1.18  DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES  

 
L’entrepr ise devra  remet t re  :   

-  Les documents  d 'exécut ion et  de chant ier  mis  à jour  te ls  que constru i ts .   

-  Les marques et  ré férences et  co lor is  des équipements  et  toutes les  mat ières  
ut i l isées.   

-  Toutes les  in format ions nécessai res à l 'ent ret ien  des ins ta l la t ions.   

-  La nomenclature de tous les  matér ie ls  mis  en œuvre (marques et  caractér is t iques 
des matér ie ls ,  not ices de fonct ionnement  et  d 'ent ret ien)  a ins i  qu ’une  l is te  des 
pièces de rechange de première  nécess i té  à approv is ionner  par  le  maî t re  
d 'ouvrage,   

-  L'état  des in tervent ions  obl igato i res à  prévoi r  dans le  contrat  de maintenance  
avec leur  pér iod ic i té .   

-  Les feu i l les  de mesures des essais .   
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-  Les rappor ts  d ’essais  COPREC, les  P.V.  d ’essais  des matér ie ls  de  l ’ent repr ise e t  
des constructeurs  éventuels  assoc iés à l ’ent repr ise te ls  que b rû leurs ,  compteurs ,  
etc .   

-  Les p lans seront  p l iés  au format  A4 et  i ls  seront  également  fourn is  sous forme de  
f ich iers  in format iques au  format  DWG AUTOCAD vers ion 2013 au min imum.  

 
Le DOE sera t ransmis en  vers ion numér ique  (Pdf  + DWG) et  en  vers ion  papier  (1  exempla i re  
à la isser  en chauf fer ie )  
 

1.19  FORMATION  

 
L’entrepr ise met t ra  un technic ien à d ispos i t ion,  pour la  format ion du personnel  u t i l isateur  e t  
e l le  fourn i ra  une not ice d ’ ins t ruct ions accompagnée des p lans et  schémas.  
 
La format ion por te  sur  :   

-  Les condi t ions d ’u t i l isat ion,   

-  Les procédures par t icu l ières ( rég lages,  main tenance)  

-  Les contre- ind icat ions d ’emplo i  (s i  u t i l isat ion de produi t  ch imique)  
 

El le  aura l i eu sur  s i te  en présence de la  mai t r ise d ’œuvre et  aura une durée min imale de 3  
heures.  El le  se composera d ’une par t ie  théor ique et  d ’une par t ie  prat ique sur  les  
ins ta l la t ions.   
 
El le  se terminera par  une  évaluat ion de la  compréhension du fonct ionnement  de l ’équipement  
par  les  personnes fo rmées (quest ionnai re de  tes t  de connaissance,  cas prat ique…).   
Une at testat ion de présence sera s ignée.   
 
Un fasc icu le de format ion sera remis  à chacun des par t ic ipants  à la  fo rmat ion a ins i  qu ’au 
responsable d ’explo i ta t ion.  Ce fasc icu le sera  également  remis  sous  forme de f ich ier  
in format ique PDF.  
 

1.20  ANNEE DE GARANTIE ET PARFAIT ACHEVEMENT  

 
La pér iode de garan t ie  et  de par fa i t  achèvement ,  des équipements  ne commence qu 'à  
compter  du jour  de la  récept ion " in  s i tu"  des ins ta l la t ions en ordre de  marche,  pour une  
pér iode min imum d’un an.   
 
I l  es t  ex igé que tous les  matér ie ls  e t  équipements  prévus,  e t  ins ta l lés  so ient  aptes à  
sat is fa i re  à la  fonct ion  qui  leur  est  dest inée et  donnent  les  résul ta ts  a t tendus.   
 
De ce fa i t ,  e t  pendant  toute la  durée de la  pér iode de garant ie  l 'Entrepr i se doi t  à  ses seuls 
f ra is ,  quel le  que so i t  l ' importance des t ravaux ,  e f fectuer  tout  renforcement ,  ad jonct ion,  
remplacement  de matér ie ls  ou équipements  mal  d imensionnés,  mal  adaptés o u défectueux.   
Tout  appare i l ,  ins ta l la t ion ou équipement ,  qu i  p résentera i t  des  défauts  au  cours  de la  pér iode 
de garant ie ,  ne donnera i t  pas sat is fact ion  ou sera i t  inapte à  rempl i r  les  condi t ions du présent  
Cahier  des Charges de  par  sa qual i té  ou son  fonc t ionnement ,  sera immédiatement  réparé  ou 
remplacé par  l 'ent repreneur,  à  ses f ra is .  Tous les  raccordements  et  rég lages seront  compr is  
dans ses prestat ions.   
 
Le fonct ionnement ,  même part ie l ,  des ins ta l la t ions n ' impl ique aucunement  la  récept ion des 
t ravaux,  même de la  par t ie  mise en serv ice.   
La récept ion sera fa i te  lorsque l 'ent repreneur aura :   

-  Réparé ou remplacé toutes les  par t ies  défectueuses,   

-  Effectué tous les  rég lages de son ins ta l la t ion,   

-  Prouvé qu 'e l le  rempl i t  toutes les  ex igences des p lans et  documents  écr i ts ,   

-  Fourn i  toutes  les  at testat ions demandées,  sans p lus -va lue pour  le  Maî t re  
d 'Ouvrage.   

 
Si  l 'ent repreneur  do i t ,  par  su i te  des obl igat ions de garant ie  f igu rant  dans ce document  ou  
autres documents  contractuels ,  e f fec tuer  des modi f icat ions ou addi t ions  à sa prestat ion,  i l  
s 'engage à  le  fa i re  dans  les  condi t ions  acceptées par  la  d i rect ion  de  l 'e xp lo i ta t ion comme 
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ne gênant  pas  leur  fonct ionnement  (e t  notamment  cec i  pouvant  nécess i ter  des t ravaux de  
nui t ) .   
 
Toutes les  dégradat ions  aux ins ta l la t ions du bâ t iment  (br is  de v i t rage ou carre lage,  t rous  
dans les  p lâ t res,  brû lures,  tâches d 'ac ide,  e tc . )  consécut ives à l 'exécut ion des p restat ions  
du présent  lo t ,  seront  réparées  aux f ra is  de l 'en t repreneur t i tu la i re  du  p résent  lo t .  
L 'ent repreneur  prendra toutes d ispos i t ions pour  obteni r  un fonct ionnement  s i lenc ieux des  
ins ta l la t ions.  Toutes les  f ixat ions et  sce l lements  nécessai res à la  réa l i sat ion des t ravaux  
sont  à  prévoi r  par  le  présent  lo t .   
 
La garant ie  ne s ’appl ique n i  aux détér iorat ions p rovenant  de l ’usure normale,  de négl igence  
ou de dé faut  d ’entret ien  ou de surve i l lance,  d ’u t i l isat ion i r ra t ionnel le  ou  défectueuse,  de  cas  
de force majeure.  
 

1.21  RESPONSABILITE POUR VOL - DEGRADATIONS  

 
I l  es t  ic i  formel lement  spéc i f ié  que chaque entrepreneur sera ent ièrement  responsable de  
ses approv is ionnements  et  de ses ouvrages jusqu 'à la  récept ion des t ravaux,  qu ' i l  s 'ag isse 
de détournements ,  dégradat ions ou détér io rat ions.  
 

1.22  PROTECTION, NETTOYAGE , TRI DES DECHETS  

1.22.1  P RO TE C TIO N  D E S O U VR A G E S  

 
L’entrepr ise devra assurer  la  protect ion de ses ouvrages par  tout  moyen de son choix ,  que 
ce so i t  contre les  in tempér ies,  la  détér io rat ion par  la  chute d 'ob jets ,  le  vo l ,  e tc .  
El le  aura  également  à  sa charge la  remise en  état  au  cours  du chant ier  des moyens de 
protect ion.  
 
L 'ent repr ise devra,  à  ses f ra is ,  le  remplacement  de tout  matér ie l  dété r ioré ou d isparu en 
cours  de chant ier .  Ce  remplacement  pourra êt re  ef fectué à la  mise en serv ice de 
l ' ins ta l la t ion.  
 

1.22.2  NE T TO Y AG E  

 
Toutes les  l iv ra isons de matér ie l  dev ront  ê t re  réa l isées en  accord avec les  autor i tés  
compétentes loca les (maî t re  d ’œuvre ,  p i lo te  du chant ier ,  e tc . )  
Aucun matér ie l  ne sera s tocké en dehors des l imi tes du chant ier .  
 
Chaque entrepreneur in tervenant  sur  le  chan t ier  devra tou jours ,  immédiatement  après  
exécut ion de ses t ravaux,  procéder à l 'en lèvement  des gravois  de ses t ravaux et  au balayage 
des locaux.  
 
I l  sera formel lement  in terd i t  de je ter  des gravois  par  les  ouvertures des  façades ;  mais  i ls  
devront  tou jours  ê t re  sor t is ,  so i t  par  goulo t te ,  so i t  en sacs ou par  seaux.  
 
En résumé, le  chant ier  devra tou jours  êt re  maintenu en par fa i t  é ta t  de propreté,  e t  
l ’ent repreneur  devra prendre ses d ispos i t ions à ce su jet .  
 

1.22.3  TR I  DE S DE C H E T S  

 
Les déchets  de chant iers  de bât iment  devront  ê t re  gérés et  t ra i tés  par  les  entrepreneurs  
dans le  cadre de la  lég is la t ion en v igueur à ce  su jet ,  dont  notamment  :   

-  Loi  n°  75-633 du  15 ju i l l e t  1975  modi f iée,  re la t ive à l ’é l iminat ion des  déchets  et  
à la  récupérat ion  des matér iaux ;   
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-  Loi  n°95-101 du 2 févr ier  1995 re la t ive aux renforcements  de la  protect ion de 
l ’env i ronnement .   

-  Circu la i re  du 15  févr ier  2000 la  gest ion  des déchets  appl icable à  par t i r  du 1er  
ju i l le t  2002  

 
Le t r i  e t  le  t ra i tement  des déchets  devra êt re  conforme aux ex igences de la  maî t r ise  
d’ouvrage préc isées dans le RC e t  le  CCAP.  
 
Les entrepr ises met t ront  au point  dans le  cadre de leur  réponse à l ’appel  d ’o f f re  un pro je t  
Schéma d ’Organisat ion de la  Gest ion et  de l ’E l iminat ion des Déchets  de chant ier  (SOGED)  
répondant  aux ex igences de la  char te  « chan t ier  propre ».   
 
Ce document  cons is te,  en une ou deux pages maximums,  à préc iser  les  engagements  pr is  
par l ’ent repr ise quant  à  une gest ion des déchets  de chant ier .   
 
I l  préc ise les  condi t ions  de gest ion des déchets  de chant ier  sur  le  chan t ier ,  les  modes de  
t ransport ,  l ieu  d ’évacuat ion et  les  méthodes de su iv i ,  à  min ima pour les  déchets  su ivant  :   

-  Déchets  dangereux (DD)   

-  Déchets  iner tes (DI )   

-  Déchets  non dangereux (hors  déchets  d ’embal lages)   

-  Déchets  d ’embal lages  
 
Les modal i tés  de co l lec te de t r i  e t  le  degré de  déta i l  du t r i  pra t iqué seront  su iv is  e t  respectés .   
Les déchets  to ta lement  ou par t ie l lement  va lo r isables devront ,  dans la  mesure du poss ib le ,  
ê t re  va lor isés,  se lon leur  nature,  dans des condi t ions conformes à la  lég is la t ion :   

-  Par réemplo i ,   

-  Par t ra i tement  de va lor isat ion,   
 
L 'envoi  des déchets  vers  le  l ieu de t ra i tement  s 'accompagnera de l 'émiss ion d 'un bordereau  
de su iv i  des déchets .  La maî t r ise d ’ouvrage sera par t icu l ièrement  v ig i lante à la  t raçabi l i té  
du t ra i tement  e t  de  la  mise en décharge des déchets .  100 % des bordereau x de déchets  
devront  ê t re  récupérés.  Ces documents  ind iqueront  la  nature des déchets  pr is  en charge,  
leur  vo lume et /ou leur  masse,  leur  dest inat ion e t  le  taux de va lor isat ion .   
 
Le t ransport  des déchets  de chant ier  devra êt re  ef fectué dans le  s t r ic t  respect  de la  
rég lementat ion t rès préc ise à ce su jet .  

1.23    ETIQUETAGE –  REPERAGE 

 
Tous les  réseaux d 'a l imentat ion eau f ro ide,  eau chaude,  chauf fage ,  vent i la t ion seront  
repérés par  une bande de couleur  symbol isant  la  nature du  f lu ide e t  le  sens de c i rcu la t ion.  
Les couleurs  convent ionnel les  seront  chois ies conformément  à la  norme Afnor  NF X 08.100 .  
 
Les équipements  ( te ls  que vannes,  c lapets  etc . )  seront  repérés par  une ét iquet te  gravée  
ind iquant  leur  fonct ion.  Tous les symboles seront  conformes aux normes et  seront  reportés  
sur  les  p lans,  les  schémas et  les  not ices d 'en tret ien.  
 

1.24     CHOIX DU MATERIEL  

 
Tous les  matér iaux et  appare i l lages entrant  dans la  const i tu t ion des ins ta l la t ions seront  
conformes aux Normes en v igueur et  comporte ront  les  estampi l les  N.F.  ou C.E.  
 
Les matér iaux,  fourn i tures et  produi ts  fabr iqués devant  ê t re  mis  en œuvre seront  tou jours  
de première qual i té  su ivant  ind icat ions de provenance,  type ou marque du présent  CCTP ou ,  
préférent ie l lement ,  du  tab leau récapi tu la t i f  des pr inc ipaux équipements  sé le ct ionnés  
(document  XLA-131-PRO-TBL-APPA-GEN-B dans le  doss ier  de consul ta t ion) .  
 
Les matér iaux et  produi ts  é t rangers  sont  au tor isés sous réserve  de répondre aux normes du 
R.E.E.F.  ou d 'ê t re  équiva lents  aux produi ts  f rançais  équiva lents  ou d 'ê t re  agréés  par  le  
maît re d 'œuvre et  le  maî t re  d 'ouvrage.  
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Avant  tout  commencement  des t ravaux,  l 'ent repreneur devra p résenter  au maî t re  d 'œuvre  
pour acceptat ion,  un échant i l lon des d i f férents  matér iaux qu ' i l  env isage de met t re  en œuvre.  
Pour tous matér iaux fabr iqués soumis à  un  av is  technique  du C.S.T.B. ,  l 'en t repreneur ne  
pourra met t re  en œuvre que des matér iaux t i tu la i res de cet  av is  e t  i l  dev ra tou jours  êt re  en  
mesure,  à  la  demande du maî t re  d 'œuvre,  d 'apporter  la  p reuve de cet  av is  te chnique.  
 
L'entrepreneur  sera  éga lement  tenu  de  produi re  à toutes demandes  du  maî t re  d 'œuvre  les  
procès-verbaux d 'essais  ou d 'analyses de  matér iaux étab l is  par  les  o rganismes qual i f iés .  A  
défaut  de product ion de ces procès -verbaux,  le  maî t re  d 'œuvre pourra  p rescr i re  des essais  
ou analyses sur  pré lèvements ,  qu i  seront  ent iè rement  à  la  charge de  l 'ent repreneur .  
Les av is  techniques doivent  avoi r  fa i t  l 'ob je t  d 'un  av is  favorable des assureurs .  
 

1.25  TROUS, PERCEMENTS, RESERVATIONS  

 
Tous les  percements  et  les  réservat ions nécessai res aux passages des  canal isat ions,  sont  
à la  charge du présent lot .  E l les  seront  réa l i sées à la  machine su ivant  les  normes en  
v igueur.  
L 'ent repreneur  du présent  lo t  devra prendre  toutes les  p récaut ions pour év i ter  que  
l ’exécut ion apporte des détér iorat ions ou  des f issurat ions dans les  c lo isons ou murs.  Dans  
le  cas contra i re ,  i l  devra  en supporter  tous les  f ra is  de remise en état .  
 
Le présent  lo t  met t ra  en p lace les  canal isat ions,  la  pose des fourreaux avant  rebouchage,  le  
rebouchage complet  e t  déf in i t i f .  
 
Les rebouchages devron t  rest i tuer  le  degré CF des paro is  t raversées ;  pour tous les  tubes 
et  ga ines,  prévoi r  la  mise en œuvre d ’un  four reau de désol idar isat ion c lassé M0.  L ’ensemble  
des canal isat ions sera équipé de fourreaux aux dro i ts  des t raversées de c l o isons,  paro is 
maçonnées ou béton.  Ces fourreaux seront  composés d ’un matér iau isolant  phoniquement  
et  permet tan t  une  désol idar isat ion complète  entre le  tube  et  la  paro i .  Les produi ts  de type  
Gainojac ou Tamisol  répondent  à  cet te  prescr ip t ion.  Dans  les  par o is  hor izonta les,  ces  
fourreaux dépasseront  de 1 cm en face in fé r ieure et  3  cm en face  supér ieure (so l  f in i ) .  I l  ne  
sera admis aucun assemblage dans l ’épaisseur  de ces t raversées.  L ’u t i l isat ion de  fourreaux  
composés d ’un manchon iso lant  sera l imi tée aux t r aversées non vues.  
 
Les obturat ions coupe-feu devront  ê t re  réa l isées conformément  aux spéc i f icat ions de l 'ar rê té  
du 22/04/04,  à  l 'a ide de  mast ics ,  mort iers ,  p laques de la ine minéra le  endui tes,  bandes ou  
manchons coupe-feu de  marque HILTI  ou équiva lent ,  fa isant  l 'ob je t  de proc ès-verbaux en  
cours  de va l id i té .   
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2 ETAT DES LIEUX  

2.1  VUE D’ENSEMBLE DES INSTALLATION S 

2.1.1  P RI NC IP E  DE  D IS TR I BU T I O N  

 
Depuis  la  chau f fer ie  s i tuée dans le  bât iment  D1 ,  2  réseaux enterrés d is t inc ts  sont  a l imentés  

-  Un réseau restaurant  en  DN 80  
-  Un réseau généra l  sous-s tat ions bat  E,F ,G,H.  en  DN 80  

 
La chauf fer ie  dont  la  product ion est  assurée  par  deux chaudiè res Varmax de 275 kW  (550  
kW )  permet  également  d ’a l imenter  le  bâ t iment  admin is t ra t i f  v ia  un  réseau enterré  à l ’a r r ière  
du bât iment  D1 .  

 
Les réseaux enterrés sont  en ac ier  pré - iso lés.  D’après les  sondages réa l isés par  Thoma s et  
Danizan.  l ls  sont  pos i t ionnés dans des caniveaux techniques en béton recouvert  de dal le t tes  
dont  cer ta ines por t ions ont  é té démol ies lors  du  passage de réseaux é lect r iques .   
Ces caniveaux sont  recouverts  d ’env i ron de 30 sous enrobé  et  40  cm sous espace ver t .   
La largeur des caniveaux est  d ’env i ron 60 cm et  la  profondeur  de  50 cm.  
 
Les réseaux cheminent  major i ta i rement  sous enrobés et  en par t ie  en espaces enherbés.  
Quelques passages cheminent  sous dal le  béton.  
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2.1.2  RE S E A U RE S TA U R AN T  

 
Le réseau restaurant  prend son or ig ine en façade de la  chauf fer ie  et  pénètre dans 
d i rectement  dans  le  VS du bât iment  K  avant  de re jo indre  la  sous -s tat ion v ia  un  réseau 
apparent  cheminant  sous dal le .   
 

            
     Départ  en façade chauf fer ie                                  Pénétrat ion en  RU 
 
Aucune vanne n ’est  présente en entrée  de s bât iments .   
 
Le réseau chemine en par t ie  sous vo i r ie  et  en pelouse.  I l  passe à prox imi té  immédiate d ’un 
arbre ce qui  peu t  ê t re  pré jud ic iab le pour la  longév i té  des réseaux.  
 
La présence d’un caniveau technique n ’est  pas conf i rmée.  
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2.1.3  RE S E A U E F G H  

2.1 .3 .1  TROCON D1 –  E  
 
Le réseau de chaleur  en  d i rect ion des  bât iments  E,  F,  G e t  H qui t te  le  bât iment  D1 en  p ignon 
côté v ie  étud iante.  I l  chemine au préalab le en apparent  en p la fond des locaux du D1.  
 

       
 

 
Pour re jo indre la  ga le r ie  technique  enter rée,  le  réseau de  chaleur  t rans i te  par  un loca l  
technique abr i tant  la  centra le  de t ra i tement  d ’a i r  du foyer  e t  une armoi re de commande .  Le 
loca l  technique est  réa l i sé en s t ructure e t  bardage méta l l ique.  Un soc le béton est  présent  

Réseau DN 80 
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au so l .  Avant  la  pénétrat ion dans le  bât iment  un p iquage est  réa l isé sur  les  réseaux af in  
d’a l imenter  la  bat te r ie  de la  CTA du foyer .  

 
Le raccordement  en ce point  para i t  d i f f ic i le  est  va nécess i ter  des t ravaux  préparato i res 
importants .  
De p lus,  le  r isque de détér iorat ion de équipements  techniques est  important .  
I l  sera i t  pré férable de sor t i r  d i rectement  en façade de la  chauf fer ie  pour a l imenter  le  
réseau EFGH,  de déposer le  réseau aér ien et  de  réa l imenter  la  CTA depuis  le  réseau  dédié 
au bât iment  D1  s i  la  pu issance et  le  débi t  son t  suf f isants .  
 
Le réseau chemine ensu i te  en d i rect ion du  bât iment  E  sous vo i r ie  e t  passe sous la  rampe 
p iétons  avant  de longer  le  bât iment  E .  Un p iquage enterré sur  le  réseau permet  de fa i re  
remonter  l ’antenne vers  le  bât iment  E en façade de la  sous -s tat ion.  
 
 

                 
 

                                     
 

2.1 .3 .2  TROCON E –  F  
 
Le réseau chemine ensu i te  en d i rect ion du  bat iment  F pur  pénétrer  sur  le  côté du bât iment  
pour pénétre r  e t  t rans i te r  dans son VS.  
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Le bat iment  F n ’est  actu el lement  p lus  désserv i  par  le  réseau g lobal .  Une PAC révers ib le  
permet  d ’a l imenter  en  chaud et  f ro id  celu i -c i .  
Ce bat iment  est  voué  à êt re  démol i  dans les  prochaines années.  Le contournement  de 
ce lu i -c i  par  les  réseaux est  donc nécessai re.   
 

        
 

2.1 .3 .3  TROCON F –  G 
 
Le réseau g lobal  ex is tan t  sor t  ensui te  à l ’ar r iè re du bat iment  F pour cheminer en espace 
engazonner vers  la  facade la téra le  du ba t iment  G.  Ces réseaux ont  é té réparés recemment  
en entrée de bâ t iment  G.  
 

                 
 
Les réseaux pénètrent  dans le  v ide sani ta i re  pour a l imenter  la  sous -s tat ion et  le  dépar t  
vers  l ’amphi théatre.  
Le réseau pré - i so lé  vers  l ’amphi  est  récent  e t  a  été remplacé lors  des t ravaux de 
re fect ions de ce lu i -c i .  
Par  contre  les  réseaux en VS en par t icu l ier  les  raccordements  entre anc ien et  nouveau 
réseaux sont  par t icu l ièrement  dégradés.  
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Réseau vers  bat  G en VS                        Raccordement  du réseau  en VS 
 

2.1 .3 .4  TROCON G –  H  
 
 
En sor t ie  du bat iment  G,  les  réseaux t raversent  une anc ienne extens ion démol ie  avant  de 
re jo indre le  ba t iment  H.  Le réseau enter ré en DN 50 a été remplacé recemment  (2018) lors  
de la  ré fect ion de  l ’amphi théatre et  des espaces extér ieurs .  Ce réseau sera donc conservé 
pour êt re  réut i l isé.   
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3 DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

3.1  PRINCIPE 

 
En base,  la  so lut ion  étud iée est  d ’évi te r  de  réut i l iser  les  caniveaux  ex is tants  af in  de  
min imiser  les  coûts  l iés à l ’ouver ture,  au net toyage et  à  la  ré fect ion des  caniveaux.   
 
L’object i f  es t  également  de contourner  le  bâ t iment  F ,  de s ’é lo igner des réseaux secs et  
humides ex is tants  et  de s ’é lo igner des arbres .  
 
Pour ce la,  l ’ in te rvent ion comprend 2 phases.   

-  Le remplacement  du réseau entre  le  restaurant  e t  la  chauf fer ie  en  l ieu et  p lace du  
réseau ex is tant  

-  La créat ion d ’un nouveau réseau au départ  de la  chauf fer ie  desservant  les  bât iments  
E, G et  H.  
Af in  de  l imi ter  le  nombre de t raversées  de la  vo ie de c i rcu la t ion  pr inc ipa le,  le  nouveau 
réseau cheminera dans  la  même t ranchée que ce lu i  du restaurant  en sor t ie  de  
chauf fer ie .  Ensui te ,  i l  cheminera sur  les  côtés de la  vo i r ie  a f in  d ’a l imenter  les  
di f férents  bât iments .     

 
 

 
 
 
Le remplacement  des réseaux comprend a lors  p lus ieurs  étapes  :  
 

-  La mise en p lace d ’une  ins ta l la t ion de chant ie r  e t  en par t icu l ie r  la  fourn i ture et  
la  mise en œuvre de toutes les  c lô tures pour assurer  la  fermeture complète des 
zones de t ravaux (HERAS lestés p lo ts  béton et  contreventés)  ( lo t  VRD) .  

-  La sécur isat ion des cheminements  p ié ton et  des vo ies de c i rcu la t ion  ( lo t  VRD)  

-  La protect ion des a rbres  ( lo t  VRD)  

-  Le sc iage des d i f férents  revêtements  b i tume,  gazon,  da l le  béton  y  compr is  la  
dépose des bordures  ( lo t  VRD)  

-  La s ignal isat ion prov iso i re  de la  zone chant ie r  ( lo t  VRD)  
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-  Le maint ien en tout  temps des accès pompiers  au x bât iments  ( lo t  VRD)   

-  L’ouverture des t ranchées avec s tockage des terres et  grava ts  ( lo t  VRD) .  

-  La dépose des caniveaux et  des réseaux ex is tan ts  abandonnés dans les  zones  
t raversées  ( lo t  VRD) .   

-  La mise en  p lace d ’un  l i t  de sable  éventuel  pour  réa l iser  une forme de pente  
permet tant  une purge ef f icace des réseaux  ( lo t  VRD)  

-  La mise en p lace et  le raccordement  des réseaux en tubes pré- iso lés  y  compr is  
la  pose de vannes pour i so ler  l ’a l imentat ion de chaque bât iment  ( lo t  CVC)  

-  Le raccordement  sur  le  réseau de chaleur  ex is tant  entre G et  H  ( lo t  CVC)  

-  La mise en p lace des points  de purges nécessai res en fonct ion des pentes  ( lo t  
CVC)  

-  La gest ion des d i la ta t ions des réseaux ( lo t  CVC)  

-  La mise en p lace d ’un système de détect ion d ’humid i té  nord ique ( lo t  CVC))  

-  La pénétrat ion des réseaux en  VS du  bât iment  K  ( lo t  VRD)  

-  La mise en p lace de vannes en VS à la  pénét rat ion  des réseaux pour  le  bât iment  
K ( lo t  CVC)  

-  La réfect ion des réseaux en VS du bât iment  G depuis  les  réseaux pré- i so lés 
jusqu’à la  sous -s ta t ion y  compr is  adaptat ions e t  repr ises des ca lor i fuges ( la ine  
de roche c lasse 4 f in i t ion Autobr ight  ( lo t  CVC)  

-  Le raccordement  des réseaux enterrés sur  les  réseaux ex is tants  en façade du  
bat  E ( lo t  CVC)  

-  La modi f icat ion des  réseaux en chauf fe r ie ,  la  c réat ion d ’un  réseau en façade 
de la  chauf fer ie  e t  le  raccordement  des réseaux enterrés ( lo t  CVC)  

-  La mise en p lace de regards de v is i te  aux in tersect ions et  au dro i t  des points  
de purge ( lo t  VRD)  

-  Les tests  d ’é tanchéi té  des réseaux,  les  mises en press ion et  le  condi t ionnement  

des réseaux de chauf fage  ( lo t  CVC)  

-  Le rembla iement  de la  t ranchée y  compr is  mise en p lace du f i le t  aver t isseur  

( lo t  VRD)   

-  Le compactage et  rest i tu t ion des d i f féren t es sur faces et  enrobés ( lo t  VRD)  

-  La remise en état  des espaces ver ts  y  compr is  ense mencement  ( lo t  VRD) 

 

3.2  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES  

3.2.1  T UY A U TE R IE S DE  C H A U F F AG E  

 
Tubes en ac ier  no i r  
 
Dest inat ion  :  

-  Circu i ts  pr imai res et  secondai res,  compr is  réseaux terminaux de chauf fage  

-  Réseaux de v idange  
 
Les tubes en  ac ier  no i r  ne peuvent  ê t re  ut i l isés que pour  les  d is t r ibut ions d 'eau non sani ta i re .  
I ls  seront  protégés cont re la  corros ion par  deux couches de peinture ant i rou i l le  de couleurs  
d i f férentes.  
L 'assemblage sera réa l i sé par  soudure sous a rgon dans les  bât iments  ex is tants .  
 
Tube ac ier  no i r  tar i f  1  pour les  Ø in fér ieurs  ou égaux à 50/60  
Tube ac ier  no i r  tar i f  10  pour les  Ø supér ieurs  
 
L’assemblage des tubes sera réa l isé :  

-  tar i f  1   par  br ides ou soudures autogènes par  raccords en fonte mal léable ,  de  
façon except ionnel le  

-  tar i f  10  entre eux,  par  soudure autogène ou é lect r ique  aux appare i ls  par  b r ides  
avec co l leret tes à souder et  jo in ts  méta l lop last iques  

 
Les coudes à souder do ivent  ê t re  du type 3 Ø min imum. Toute la  boulonner ie  do i t  ê t re  du 
type mécanique,  décol le té  avec tê tes et  écrous adaptés aux p ièces à serrer .  Le t ronçonnage 
sur p lace des boulons t rop longs est  in terd i t .  Lorsqu’une br ide,  ou une  contr e br ide,  su i t  
immédiatement  un coude,  un t ronçon de tube  de  même d iamètre est  in te rca lé pour permet t re  
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le  passage des boulons et  un arrêt  fac i le  du ca lor i fuge sur  une par t ie  rect i l igne.  Les  
co l lec teurs  et  toutes canal isat ions ne doivent  en aucun cas prendre appui  sur  les  appare i ls .  
 
Des "démontables"  do ivent  ê t re  in terca lés sur  les  canal isat ions et  posés systémat iquement 
aux branchements  d ’appare i ls  en réservant  les  dévêt issements  nécessai res à la  dépose  
aisée de ceux-c i .  
 
Toutes les  tuyauter ies  ac ier  a ins i  que  les  accessoi res de supports  méta l l iques seron t  
so igneusement  brossés et  revêtus de 2 couches de peinture ant i rou i l le .  
 
Supports  e t  f ixat ions des canal isat ions  :  
 
Les supports  e t  f ixat ions  doivent  ê t re  non  corrodables et  fac i lement  démontables.  
I ls  do ivent  ê t re  d isposés  à in terva l les  suf f isamment  rapprochés  pour que  les  canal isat ions,  
sous l 'e f fe t  de leur  po ids et  des ef for ts  auxquels  e l les  peuvent  ê t re  soumises,  n 'accusent  
pas de déformat ion anormale.  
 
Les canal isat ions en ac ier  do ivent  ê t re  supportées tous les  :  

-  1,50 mètre pour les  d iamètres in fér ieurs  ou égaux à 20 mm.  

-  2,25 mètres pour  les  d iamètres compr is  entre 21  et  40 mm.  

-  3,00 mètres pour les  d iamètres supér ieurs  à 40 mm. ( I l  s 'ag i t  des d iamètres  
in tér ieurs) .  

 
La f ixat ion des supports  e t  des appare i ls  dans les  c lo isons en maçonner ie  (parpaings)  devra  
obl igato i rement  ê t re  e f fectuée par  sce l lement  au c iment ,  à  l 'exc lus ion de tout  autre  procédé.  
 
Les appare i ls  ne  pourront  pas serv i r  d 'appuis  aux tuyauter ies ,  de même aucune tuyaute r ie  
ne devra en suppor ter  une autre.  
Chaque suspente sera  f i xée à l 'ossature  séparément .  
 
Les suspens ions,  supports ,  po ints  f ixes des tuyauter ies  a ins i  que  les  raccordements  aux 
é léments  suscept ib les de provoquer des  v ibrat ions devront  ê t re  réa l isés  par  l ' in terpos i t ion  
manchons souples,  co l l i ers  suspendus,  é léments  rés i l ients ,  rés is tant  à  la  te mpérature  et  
év i tant  tous r isques  de condensat ion au n iveau  des supports  (cont inu i té  du ca lor i fuge e t  du  
pare-vapeur) .  
Les f ixat ions ut i l isées seront  soumises à l 'approbat ion de la  maî t r ise d 'œuvre.  
 
 
Pentes  
 
Les tuyauter ies  sont  prévues dans la  mesure du poss ib le  avec une pente cont inue vers  les  
locaux techniques.  
A chaque point  haut  des canal isat ions,  i l  sera p lacé un d ispos i t i f  de purge d 'a i r  e t  à  chaque 
point  bas,  i l  sera p lacé  un d ispos i t i f  de v idange.  
 
Les canal isat ions d 'évacuat ion seront  a f fectées d 'une pente  min imale de  2%.  
 
Vidange et  évacuat ion  
 
Chaque réseau sera  équipé d 'un d ispos i t i f  pe rmet tant  de le  v idanger tout  en la issant  le  reste 
de l ' ins ta l la t ion en fonct ionnement .  Chaque v idange ou évacuat ion sera réa l isée par  
l ' in termédia i re  d 'un en tonnoi r  à  écoulement  v is ib le  raccordé sur  le  réseau d 'évacuat ion "Eaux  
Usées" .  I l  sera p révu la  mise en p lace d ’un bouchon pour év i ter  les  remontées d ’o deurs.  
 
Traversées de murs  
 
Toutes les  canal isat ions qui  t raversent  des murs,  c lo isons ou p lancher,  do ivent  ê t re  
protégées par  des fourreaux en tube p last ique r ig ide de d iamètre appropr ié .  
A t ravers  un jo in t  de d i la ta t ion,  les  fourreaux doivent  ê t re  d is t inc ts  de par t  e t  d 'aut re du jo in t  
e t  avoi r  une sect ion suf f isante pour permet t re  le  jeu des canal isat ions perpendicu la i rement  
à  leur  axe.  
 
Les fourreaux  ne doivent  n i  ê t re  détru i ts ,  n i  f l uer  sous l 'ac t ion  de la  température  ou des  
charges apportées par  les  canal isat ions.  Les fourreaux doivent  permet t re  la  l ibre d i la ta t ion  
de ce l les -c i  so i t  para l lè lement ,  so i t  perpendicu la i rement  à  leur  axe .  
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Les fourreaux ent re locaux devront  ê t re  bour rés de façon  durable  d 'un matér iau empêchant  
la  t ransmiss ion du son ( feutre ou matér iau équiva lent  avec b locage nécessai re) .  
Dans les  t raversées hor izonta les,  i ls  sont  arasés aux nus des paro is .  Dans les  t raversées 
ver t ica les,  i ls  dépassent  du p lancher f in i  de  5cm, du p la fond de 5mm.  
 
Net toyage des ins ta l la t ions  
 
Les ext rémi tés des tuyauter ies  seront  bouchées pendant  le  montage,  de manière à év i ter  
l 'encrassement  des réseaux.  
A la  mise en route,  les  d i f férents  réseaux seron t  r incés à p lus ieurs  repr ises à grande eau,  
les  f i l t res  vér i f iés .  
A l 'ex t rémi té de chaque réseau,  seront  donc p lacées des vannes de purge appropr iées ,  
permet tant  ce r inçage.  
 
Di la ta t ion des c i rcu i ts  
 
Le d ispos i t i f  de d i la ta t ion sera adapté  su ivant  le  parcours  et  l ' impor tance des canal isat ions 
:  

-  La d i la ta t ion des canal i sat ions hor izonta les de  fa ib le  longueur  qu i  ne  nécess i te 
pas la  mise en  œuvre  d 'un matér iau  par t icu l ier ,  mais  s implement  l 'é tude du t racé  
du réseau et  le  choix  jud ic ieux des supports  de tuyauter ies .  

-  La d i la ta t ion  des  canal isat ions ver t ica les  de fa ib le  hauteur  ou  qui  ne comportent  
pas de branchements  in termédia i res.  Dans ce cas,  i l  sera créé  un point  f ixe de  
préférence au mi l ieu  du réseau.  I l  ne sera  généra lement  pas nécessai re de  prévoi r  
de compensateur  de d i la ta t ion,  l 'ent rée et  la  sor t ie  des tuyaute r ies  seront  
u t i l isées pour serv i r  de  l y res de d i la ta t ion.  

-  Pour la  d i la ta t ion d 'une canal isat ion de g rande longueur,  comprenant  de 
nombreux branchements ,  i l  sera mis  en p lace des compensateurs  de d i la ta t ion  
pér iod iquement ,  le  long de la  tuyauter ie .  Le ry thme de ces compensateurs  sera 
rég lé par  la  poss ib i l i té  de re pr ise des d i la ta t ions par  les  dér ivat ions secondai res.  
Lorsque ces tuyauter ies  t raversent  des murs coupe -feu,  on vér i f iera  que les  
d i la ta t ions n 'a l tè rent  pas  la  qual i té  de la  protect ion contre l ' incendie demandées.  
Les compensateurs  de  d i la ta t ion qui  seron t  ins ta l lés ,  seront  adaptés pour rés is ter  
à  la  p ress ion s tat ique  de l ' ins ta l la t ion et  aux  éventuels  coups de bél ier  qu i  
peuvent  s 'y  produi re à la  su i te  des fermetures des vannes des d i f férents  c i rcu i ts .  
Les t racés des branchements  des émet teurs  seront  é tud iés pour év i ter  le  
déplacement  des appare i ls  sous l 'e f fe t  des d i la ta t ions.  

 

3.2.2  C A LO RI FU G E  RE SE AU X C H A UF F AG E  

 
Matér ie l  à  ca lor i fuger  
 

-  Toutes les  canal isat ions de d is t r ibu t ion d ’eau  chaude de  chauf fage  ( réseaux  
enterrés  + repr ises éventuel les  en sous-s tat ion et  en chambres à vannes + 
réseaux apparents  en loca l  «  GRDF ») .  

-  L’ensemble des points  s ingul iers” ,  (vannes,  br ides,  … )  par  housses iso lantes 
démontables.  

Chaque tuyaute r ie  est  ca lor i fugée ind iv iduel lement .  
 
Nature du  ca lor i fuge  
 
Pour le  chauf fage ,  les  condui ts  de réseaux de  d is t r ibut ion d ’eau  chaude devront  présente r  
un n iveau d ’ iso la t ion permet tant  de l imi te r  les  per tes l iné iques à  une va leur  compr ise ent re  
7 et  10 W/ml .  
 
Les n iveaux d ’ iso la t ion  des canal isat ions seront  au min imum de  Classe 4 ,  (au sens de la  
norme EN 12828 /  RT 2012)  
 
Les matér iaux doivent  ê t re  en  matér iaux in in f lammables,  c lassement  M1,  e t  ne doivent  pas  
se subl imer n i  dégager de gaz denses.  
Dans le  cas  où i l  sera i t  mis  en p lace  après la  pose des canal isat ions,  son maint ien  sera  
assuré par  un co l lage to ta l  sur  tout  le  tube d 'une  par t  e t  par  bande adhés ive d 'autre  par t .   
 
Calor i fugeage de  toutes les  tuyauter ies  par  coqui l les  la ine de  roche à f ibres  
mul t id i rect ionnel les  70 kg/m3  revêtues d 'un parement  en a lumin ium renforcé avec une 
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languet te  de recouvrement  autocol lant  type Coqui l les  AUTOBRIGHT  ou techniquement  
équiva lent .  
Les organes et  accessoires type robinetterie ,  purgeur,  compteur seront iso lés avec un 
matériau adapté d'une résistance minimum de 1,5  m².K/W 
 
Protect ion mécanique complémenta i re  
Les ca lor i fuges seront  p rotégés par  :  

-  Habi l lage type  AUTOBRIGHT dans  la  chauf fer ie ,  les  sous-s tat ions et  les  VS  à  
l ’ ident ique des réseaux ex is tants .  

-  Habi l lage type ARMACAL, pare -vapeur endui t  de for te  émiss iv i té  e t  rés is tant  au  
poinçonnement  pour les  réseaux en chambre à vannes.  

-  Habi l lage en tô le  ISOXAL à l ’ex tér ieur ,  y  compr is  pour les  accessoi res.  
 
NOTA :  Après leur  pose  et  avant  ca lor i fugeage,  les  tuyauter ies  devront  subi r  les  épreuves  
de rés is tance mécanique et  d ’é tanchéi té  à une press ion de 1,5 fo is  la  press ion de serv ice  
maintenue pendant  24 heures consécut ives.  
Le contrô le  d ’é tanchéi té  sera fa i t  par  manomètre .  
 

3.2.3  RO BI NE T TE RIE  M O NT A G E  E T  D IM E N SIO N NE M E N T  

 
Le montage de toute  rob inet te r ie  sera prévu pour permet t re  son  démontage,  sans  
in tervent ion sur  les  tuyauter ies  et  appare i ls  sur  lesquels  la  rob inet ter ie  est  montée.  L ia ison  
entre condui te  e t  vanne par  v issage (o r i f ice taraudé) avec raccord démontable 
supplémenta i re  permet tant  de démonter  la  v anne sans toucher aux tuyauter ies .  
Le d iamètre nominal  de la  rob inet ter ie  do i t  ê t re  égal  au d iamètre du tube qu 'e l le  équipe,  e t  
non au d iamètre de  l 'o r i f ice de l 'appare i l  raccordé.  
L 'a l imentat ion de chaque appare i l  es t  munie d 'un arrêt  par  rob inet  ou  d ispos i t i f  équiva lent  
p lacé à prox imi té  du rob inet  d 'u t i l isat ion,  sauf  pour les  appare i ls  ident iques ins ta l lés  en  
bat ter ie  ou dans le  même local  pour lesquels  l 'a r rê t  est  généra l .  
 
Type de rob inet te r ie  
 
Toutes les  vannes seron t  garant ies  étanches à  100% pour les  condi t ions d 'u t i l isat ion.  

-  Vannes de rég lage :  rob inets  à soupape,  à  por tée conique large ;  autor i té  
hydraul ique au moins égale à 1/2.  

-  Vanne d ' iso lement ,  d 'a l imentat ion,  de v idange,  de purge,  e tc .  :  vanne quart  de 
tour ,  à  passage in tégra l .  

 
Vanne d ’ iso lement  
 
Toutes les  vannes seront  impérat ivement de type papi l lon à orei l les  y compris pour le  
DN 50 .  E l les  seront  équipées d ’une manchet te  é lastomère EPDM vulcanisée sur  le  corps et  
d ’un papi l lon inox.  Cet te  vanne devra êt re  garant ie  5 ans.  
 
En généra l ,  l es  organes d ' iso lement  seront  prévus aux endro i ts  su ivants  :  

-  Hors réseaux ente rrés,  t outes  les  antennes sur  les  canal isat ions p r inc ipa les et  
en p ied de bât iment ,  

 
Purgeur d 'a i r  automat ique  
 
Corps et  couverc le  bou lonné en fonte,  s iège,  f lo t teur ,  mécanisme et  v isser ie  en ac ier  
inoxydable.  Clapet  d 'é tanchéi té  haute qual i té .  Or i f ice d 'ent rée et  de sor t ie  15x21.  Or i f ice  
supplémenta i re  15x21 pour montage du casse v ide.  Garant ie  5 ans.  
Purgeur  d 'a i r  haut  débi t  équipé d 'un  casse v ide  corps et  c lapet  en b ronze type Pneumatex 
Zeparo ou équiva lent   
 
Robinets  de v idange  :  
 
Robinet  de v idange à boisseau sphér ique 1/4 de tour  y  compr is  raccordement  au réseau EU 
le  p lus proche.  
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3.2.4  RE S E A U X E N TE RR E S  

 
L’entrepreneur t ransmett ra  les  no tes de  ca lcu ls  e t  p lans de  déta i ls  de mise en œuvre,  tenant  
compte des d ispos i t ions techniques du doss ier ,  des règ les de l ’Ar t ,  des règ les de sécur i té  
et  des recommandat ions  du constructeur .   
 
Le T i tu la i re  devra la  fourn i ture et  la  pose en t ranchées de canal isat ions pré - iso lées type 
ISOPIPE de marque ISOPLUS ou techniquement  équiva lent .   
 
I ls  seront  composés  :  

-  D’un tube en  ac ier  no i r  

-  D’un iso lant  en mousse PUR sans CFC de conduct iv i té  thermique  

-  D’un manteau  en  PEHD noi r  lu i  conférant  une rés is tance mécanique aux  
poinçonnements  

 
Les réseaux comprendront  tous les  accessoi res nécessai res  :   

-  Coudes à 90°  

-  Coudes d ’angle d ivers   

-  Vannes pré- iso lées  

-  Tés dro i ts  

-  Tés à saut  

-  Point  f ixe  

-  Té de purge/v idange  

-  Embout  de terminaisons  

-  Joint  de t raversée de  murs  

-  Ki ts  de jonct ion  
 
 
 

    
 
 
 
Caractéris t iques Techniques  tube acier  pré - isolé  :  
 

-  Tube médian en ac ier  no i r  rou lé soudé répondant  à  la  norme EN 10217 T1  

-  Conduct iv i té  thermique de la  mousse PUR (sans  CFC),  à  50°C :  0 ,0247 W/m.K  

-  Tenue à la  tempéra ture  :  155 °C maximum  

-  Press ion Nominale admiss ib le  :  25 bars  maximum 

-  Enveloppe PEHD 

-  Avis  technique  :  14/10  –  1556 

-  Euroheat  and  Power  :  N°  cer t i f icat  01/11  
 
Généra l i tés des tubes et  accessoires  
 
Tous les  composants  du réseau de chaleur  te ls  que longueurs dro i tes ,  coudes,  tés ,  p iquages  
seront  :  

-  Iso lés en us ine  

-  Prévus avec f i ls  de détect ion de défauts  pour câblage système NORDIQUE   

-  Ét iquetés du logo us ine/ fabr icant  avec numéro de su iv i  
 

Les k i ts  de jonct ions thermorétractables devron t  ê t re  de type double é tanchéité  (mast ic ,  
bande canusas)  avec bouchon PE à  souder à l ’a ide d ’une machine spéc i f ique type machine  
à souder.  
L’ in ject ion de  la  mousse  PUR sera réa l isée par  le  mélange IsoCyanat+Pol io l  v ia  b idon  ou  
pochet te  de mousse.  Les manchons demi -coqui l le  seront proscri ts  
 
Les d iamètres extér ieurs  des tubes (SERIE N°2 )  sont  récapi tu lés dans le  tab leau  c i -
dessous :  
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Isolation canalisation tube acier pré-isolé : SERIE 2 
 

DN (mm) Ø Ext. (mm) 
Epaisseur 
Acier (mm) 

Ø Int. Acier 
(mm) 

Ø Ext. Isolant 
PEHD (mm) 

20 26.9 2.3 22.3 110 

25 33.7 2.6 27.9 110 

32 42.4 2.6 36.6 125 

40 48.3 2.6 42.5 125 

50 60.3 2.9 54.5 140 

65 76.1 2.9 70.3 160 

80 88.9 3.2 82.5 180 

100 114.3 3.6 107.1 225 

125 139.7 3.6 132.5 250 
 
Pose des canal isat ions dans les  t ranchées à charge du présent  lo t  sur  un l i t  de sable  fa i t  
par  le  lo t  VRD. Le terrassement  en t ranchée,  l ’ouver ture et  la  fermeture des caniveaux,  le  
rembla iement ,  le  gr i l lage aver t isseur,  les  f in i t ions et  rebouchage sont  à  la  charge du lo t  
VRD.  
Les mass i fs  d ’ancrage et  les  pénétrat ions dans les  bât iments  sont  à  charge du présent  lo t .  
Les d i la ta t ions son t  repr ises autant  que poss ib le  au moyen de ly res,  manive l les  (coudes  

contre coudes)  ou de  changements  de d i rect ion à 90°.  

Livraison et  s tockage du matér iel  pré - isolé  
 
L 'Ent repr ise ve i l lera en  permanence à approv is ionner son chant ier  de façon suf f isante,  
notamment  en const i tuant  e t  en maintenant  un s tock de p ièces s tandards,  e t  ce avant  tout  
commencement  d 'exécut ion de façon à  év i ter  tou t  arrêt  in tempest i f  des  t ravaux de  pose des 
tuyauter ies .  
 
La pr ise en charge des camions de l iv ra ison des tubes et  accessoi res (déchargement  et  
stockage) sera réa l isée  par  l ’ent repr ise de  pose du réseau.  Les tubes  seront  s tockés de  
façon pyramidale.  Les pochet tes/b idons de mélanges de mousse PUR devront  ê t re  s toc kés  
dans un endro i t  fe rmé et  é tanches.  
 
L’ensemble sera protégé à l ’a ide de  barr iè re type HERAS,  fourn ie  par  l ’ent repr ise du lo t  
VRD.  

3.3  TRAVAUX PREPARATOIRES  

 
Protect ions des ouvrages  
 
Toutes les  précaut ions et  protect ions auront  é té pr ises lors  des in tervent ions pour protéger  
les  b iens,  les  équipements  et  les  ouvrages,  notamment  dans les  sous-s tat ions  et  la  
chauf fer ie .   
 
Les dégradat ions seront  immédiatement  s ignalées au Maî t re  d 'Œuvre au Maî t re  d ’Ouvrage 
pour les  dommages dans les  zones communes et  seront  in tégra lement  réparées aux f ra is  
des entrepr ises.   
 
Les systèmes chois is  pour ces repr ises e t  les  aspects  de f in i t ion dev ront  en  tous poin ts ,  
sat is fa i re  à ceux ex is tan ts  :  matér iaux compat ib les,  co lor is ,  e tc .   
 
Réseaux ex is tants  conservés  
 
L 'a t tent ion  des en trepr i ses est  a t t i rée sur  la  présence de réseaux ex is tants  conservés.  
Toutes les  d ispos i t ions seront  pr ises sur  le  chant ier  pour ne pas détér io r er  ces réseaux par  
le  fa i t  de l ' in te rvent ion.  Tout  désordre appara issant  en  cours  de  chant ie r  sur  ces réseaux  
sera réputé  in tervenu par  su i te  des t ravaux,  les  réparat ions nécessai res seront  à  la  charge 
de l 'ent repr ise du p résent  marché.   
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Cette observat ion concerne en tout  premier  l ieu  le  réseau AEP et  les  d ivers  réseaux secs 
c i rcu lant  en para l lè le  des réseaux de chauf fage.  
 
Nota :  L ’ent repr ise du  lo t  CVC prévoi ra  éga lement  de s ’appuyer sur  l ’ent repr ise de  
maintenance actuel le ,  pour les  cons ignat ions nécessai res.   
 
Vidange  
 
En vue des déposes sur  les  réseaux chauf fage  enterrés ,  i l  sera prévu des v idanges par t ie l les  
des réseaux.  Pour les  réseaux de chauf fage,  une v idange complète est  à proscr i re  car  e l le  
entraîne des corros ions  importantes à  l ’ in tér ieur  des réseaux.  En part i cu l ier ,  les  réseaux  
secondai res en sous -s ta t ion seront  iso lés af in  de ne pas v idanger les  bâ t iments .  
Toutes les  opérat ions de v idange/cons ignat ion se feront  conjo in tement  avec l ’exp lo i tant  
(METENERGIE).  
 
Dépose  
 
Af in  de réa l ise r  la  ré fect ion des ins ta l la t ions,  l ’ent repr ise du lo t  CVC aura à charge :  

-  Le repérage des réseaux de chauf fage ex is tants .  

-  L’ iso la t ion,  la  v idange ou la  purge des réseaux f lu ides obsolètes et  des réseaux  
à remplacer .   

-  La déconnexion phys ique des réseaux.  

-  Hors t ranchées ,  la dépose,  l ’évacuat ion  et  la  mise à la  décharge  des  anc iens  
réseaux en respectant  les  ex igences de t r i -sé lect i f  des déchets ,  compr is  :  
o  Tubes et  ca lor i fuges  
o  Supportages des réseaux ex is tants   
o  Vannes de bar rage sur  les  d i f férentes b ranches du réseau  

 
Les réseaux en t ranchées ou caniveaux seront  déposés et  évacués par  le  lo t  VRD après  
ind icat ion du présent  lo t .  
 

3.4  REMPLACEMENT DES RESEAUX ENTERRES  

 
Les réseaux seront  de type ISOPIPE de marque ISOPLUS ou techniquement  équiva lent  
su ivant  prescr ip t ions généra les .  
 
I ls  seront  composés  :  

-  D’un tube en  ac ier  no i r  

-  D’un iso lant  en mousse PUR (série 2 )  sans CFC de conduct iv i té  thermique 0.0275 
W/m.K 

-  D’un manteau en PEHD noi r   
Les barres mesureron t  12 ml  a f in  de l imi ter  les  jonct ions.  
 
Les réseaux comprendront  tous les  accessoi res nécessai res  :   

-  Coudes à 90°  

-  Coudes d ’angle d ivers   

-  Tés pré- iso lés  

-  Vannes pré- iso lées  

-  Embout  de terminaisons  

-  Joint  de t raversée de  murs  

-  Ki ts  de jonct ion  
 
Compte tenu du b i lan de puissances et  des d iamètres ex is tants  observés,  nous proposons 
de d imensionner les  réseaux pour avoi r  une per te  de charge l inéai re  s imi la i re  à l ’ex is tant  
(<10 mmce/ml)  cec i  a f in  de ne pas per turber  l ’équi l ibrage de l ’ ins ta l la t ion  et  ne pas remet t re  
en cause le  d imensionnement  de la  pompe en sous -s tat ion.   
Les d iamètres des canal isat ions seront  ident iques à l ’ex is tant .  
 
Les d iamètres des canal isat ions seront  ce l les  ind iquées sur  les  p lans et  sur  le  schéma de 
pr inc ipe de d is t r ibut ion de la  page 25.  

 
Tous les  composants  du réseau de  chaleur  te ls  que longueurs  dro i tes ,  coudes,  tés ,  p iquages ,  
vannes seront  :  

-  Iso lés en us ine  
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-  Ét iquetés du logo us ine/ fabr icant  avec numéro de su iv i  

-  Prévus avec f i ls  de détect ion de défauts  pour câblage système NORDIQUE  
 
SI d ’aveni r ,  cer ta ins angles formés par  les  t ranchées  sont  incompat ib les avec les  p ièces  
s tandards d isponib les chez le  fabr icant ,  le  présent  lo t  u t i l isera  des coudes souf f le t  fourn is  
par  le  fabr icant .  
 
Pour garant i r  tout  r isque de fu i te  ou d ’humid i té  pouvant  ent ra iner  des conséquences 
importantes,  i l  sera mis  en p lace un système de détect ion de type NORDIQUE. Système à 2  
f i ls  (1  f i l  cu ivre + 1 f i l  cu ivre ga lvanisé) .  Les f i ls  cu ivre étant  soudés entre eux  à chaque 
jonct ion.  
 
Les k i ts  de jonct ions thermorétractables devron t  ê t re  de type double é tanchéi té  (mast ic ,  
bande canusas)  avec bouchon PE à  souder à l ’a ide d ’une machine spéc i f ique type machine  
à souder.  
 
L’ in ject ion de  la  mousse  PUR sera réa l isée par  le  mélange IsoCyanat+Pol io l  v ia  b idon  ou  
pochet te  de mousse.  Les manchons demi -coqui l le  seront  proscr i ts .  
 
L 'Ent repr ise fourn i ra  avant  le  début  du chant ier  un p lanning d 'approv is ionnement  des 
pr inc ipa les p ièces spéc i f iques nécessai res au chant ier ,  te l les  que vannes,  coudes,  tés ,  
réduct ions. . .  e t  cec i  par  t ronçon.  Ce p lanning sera compat ib le  avec ce lu i  de l 'avan cement  
généra l  des t ravaux.  
 
Les ouvertures de caniveaux devront  ê t re  réa l isées en présence de l ’ensemble des membres  
du marché.  Les p lans d ’exécut ion seront  fourn is  ensui te  par  le  fabr icant  e t  comprendront  
également  une note de ca lcu l  des d i la ta t ions de la  tuyauter ie ,  pos i t ion des ly res,  des ponts  
f ixes,  des vannes de v idanges et  purges.  
 
La mise en œuvre des tuyauter ies  comprendra :  

-  La pose et  le  raccordement  des tuyauter ies  (soudure des tubes ac ier  e t  
manchonnage).  Les  coudes,  tés ,  réduct ions,  seront  exc lus ivement  des  p ièces pré -
iso lées en us ine.  

-  Une in te r -d is tance de  10 cm sera appl iquée  en tre le  réseau a l ler  e t  le  réseau 
re tour  pour les  tubes jusqu’au DN125.  

-  Les tubes seront  d isposés en fond de fou i l le  sur  un l i t  de sable de 10 cm.  

-  Les vannes,  les  tés dro i ts  de purges et  v idanges en tuyauter ies  pré - iso lées,  
seront  d isposés dans les  regards de v is i te   

-  Réal isat ion des k i ts  de jonct ions double étanché i té  se lon protocole fabr i cant  
o  le  raccordement  des f i ls  de détect ion de défaut  avec contrô le  de la  cont inu i té  

é lect r ique  
o  le  p lacement  des manchons en recouvrement  des deux ext rémi tés des  tubes 

et  la  mise en p lace de manchet tes thermo -rét ractables pour fermeture  des 
ext rémi tés du manchon avec in ject ion de mousse iso lante  

o  Les manchons demi -coqui l le  seront  proscr i ts  

-  Pose des t raversées de  mur et  embouts  thermorétractables (DHEC)  

-  Les essais  (1 ,3 fo is  la  press ion de serv ice) .  L 'épreuve hydraul ique sera ef fectuée  
à une press ion confo rme à l 'av is  technique du  fabr icant .  Cet te  press ion sera  
maintenue pendant  au  moins 2 heures sans baisse supér ieure à 0 ,2 bars .  L ’eau  
devra êt re  mise à d i spos i t ion de l ’ent repr ise de pose du réseau  

-  Le r inçage du réseau  
 
Principe de calcul  de d i latat ion du réseau  
 
Le fabr icant  du réseau p ré - iso lé  déf in i t  to ta lement  les  pr inc ipes de d i la ta t ion de son réseau 
en conformi té  avec les  spéc i f icat ions de l 'av is  technique de son procédé.  
 
I l  produi ra une no te de ca lcu l  des contra in tes ax ia les,  déf in i ra  les  caractér is t iques et  les  
emplacements  des équipements  spéc i f iques ( ly res,  manive l les . . . )  e t  s 'assurera de leur  bonne 
réa l isat ion sur  le  chant ier .  
 
Les d i la ta t ions sont  repr ises autant  que poss ib le  au moyen de ly res ou de changements  de 
d i rect ion par  des coudes à 90°.  Les compensateurs  de d i la ta t ion seront  à  év i ter  autant  que 
poss ib le .  
 
Si  nécessai re,  des points  f ixes seront  réa l isés par  f ixat ion des tubes sur  la  s t ructure  
maçonnée des caniveaux.  
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Isolement hydraul ique du réseau  
 
Les vannes de sect ionnement  du réseau seront  pos i t ionnées dans les  chambres prévues à 
chaque p iquage d ’a l imentat ion de bât iment .  
Les vannes seront  pré - iso lées,  l ibres de mouvements  de d i la ta t ion .  
 
Les tê tes de vannes,  seront  l iv rées avec rehausses .  El les  seront  ca lor i fugées à l ’ ident ique 
du réseau de chaleur  et  équipées de f i ls  d ’a larme Nord iques.   
 
Réal isat ion des k i ts  de jonct ions double étanché i té  se lon protocole fabr i cant  
 
Purges et  v idanges  
 
Les tés dro i ts  de purges pré - iso lés de type à souder seront  p lacés respec t ivement  aux points  
hauts  et  bas,  dans  des chambres spéc i f iques et  seront  implantées su ivant  la  con f igurat ion  
du prof i l  du ter ra in .  Le tuyauteur  soudera sur  le  p iquage,  le  rob inet  de purge/v idange.  Toutes  
les  par t ies  méta l l iques apparentes seront  recouvertes d 'une couche de peinture ant i rou i l l e  
rés is tante aux hautes températures,  pu is  d ’une  couche de gra isse non misc ib le  à l ’eau.   
 
Tous les  rob inets  de purges et  de v idanges prévus doivent  ê t re  de même marque et  type de 
chambre à chambre.  

 

3.5  REFECTION DES CONNEXIONS AUX BATIMENTS 

3.5.1  B A TIM E N T D (C H A U FF E RI E )  

 
Le départ  du  réseau enterré des  bât iments  E,  G et  H sera  déplacé  en façade de  la  chauf fer ie  
en para l lè le  du réseau desservant  le  restauran t  (bat  K) .   
L’entrepr ise aura donc à  charge la  modi f icat ion du réseau E,  G,  H en chauf fer ie  par  p iquage 
sur  le  réseau ex is tant .  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les réseaux seront  en tubes fer  DN 80 calo r i fugés comme l ’ex is tant ,  par  c oqui l les  iso lantes 
AUTOBRIGHT en  la ine de roche,  revêtu  d ’un f i lm  a lumin ium renforcé d ’une armature à g r i l le  
carrée muni  d ’une languet te  de  recouvrement  adhés ive .  Les t ravaux  comprendront  toutes les  
adaptat ions hydraul iques,  les  po ints  de purges et  les  raccordements  sur  les  réseaux 
ex is tants .  

Mise en place vannes sur 

l’aller et le retour 
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Les départs  vers  les  réseaux pré - iso lés seront  équipés de vannes de bar rage iso lées avant  
de t raverser  la  façade (carot tage et  f in i t ion de rebouchage à charge du p résent  lo t ) .  
En base,  le  réseau ex is tant  vers  le  bât iment  D2 (v ie  sco la i re)  sera gardé  et  réa l imenté af in  
de permet t re  d ’a l imenter  la  CTA s i tuée dans le  p lacard technique en p ignon.   
I l  sera étud ié pendant  les  t ravaux,  le  raccordement  éventuel  de cet te  CTA sur  le  réseau 
dédié au bât iment  D1 (Travaux hors  marché).  
 
En façade,  les  réseaux chemineront  en para l lè le  des réseaux ex is tants .   
Les réseaux enterrés des 2 c i rcu i ts  se raccorderont  sur  les  réseaux apparents  et  seront  
équipés de coudes pré- i so lés y  et  embouts  de te rminaison DHEC.  
 
L’ensemble des canal isat ions (nouvel les  et  ex is tantes)  seront  ca lor i fugées par  coqui l les  
i so lantes habi l lées par  une tô le  isoxal .  
 
 

 
 

3.5.2  B A TIM E N T D (P I G NO N VI E  SC O L AI RE )  

 
Af in  de permet t re  l ’a l imentat ion de la  CTA en local  technique depuis  le  réseau ex is tant ,  les  
réseaux seront  bouchonnés en aval  des p iquages de la  CTA avant  la  pénétrat ion dans le  so l .  

 
La prestat ion  comprendra le  bouchonnage des réseaux,  la  dépose des  réseaux jusqu’au so l  
et  la  repr ise du  ca lor i fuge f in i t ion tô le  isoxal .  
 

Réseau calorifugé finition 

tôle isoxal 

Bouchons + dépose 

réseaux jusqu’au sol 

pénétration 
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3.5.3  B A TIM E N T K  ( RE ST A UR A N T U NI VE RSI T AI RE )  

 

 
 
Les entrées des réseaux pré - iso lés seront  équipées de vannes  de barrage iso lées  par  
coqui l le .  Compr is  raccordements  sur  les  réseaux ex is tants ,  k i ts  de  t raversée de mur  et  
embouts  de terminaison DHEC.  
 
Un rebouchage sera  réa l isé autour  des tubes af in  d ’év i ter  toutes  pénétrat ions de rongeurs  
dans le  VS.  
 

3.5.4  B A TIM E N T E  (A TE L IE R S )  

 
 
 
 
Les réseaux enter rés se raccorderont  sur  les  réseaux 
apparents  e t  seront  équipés de coudes pré - iso lés et  
embouts  de terminaison DHEC.  
La prestat ion comprendra toutes su jét ions d ’adaptat ion  
et  de  raccordement  et  la  repr ise du  ca lor i fuge f in i t ion tô le  
isoxal .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Mise en place vannes sur 

l’aller et le retour 
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3.5.5  B A TIM E N T G   

 
Comme évoqué dans l ’é ta t  de l ieux ,  les  réseaux en VS du  bât iment  G sont  par t ie l lement  en  
mauvais  état .  
 
Compte tenu de la  suppress ion de la  l ia ison ent re les  bât iments  F et  G,  les  réseaux en VS 
du bât iment  G devront  ê t re  purgés et  réhabi l i tés  depuis  l ’ex t rémi té du  réseau de chaleur  
récent  d is t r ibuant  le  bât iment  H et  la  sous-s tat ion du bât iment  G.  
Cela comprendra  :  

-  L’ iso la t ion des réseaux secondai re en sous -s ta t ion  

-  La v idange et  la  dépose  des réseaux  ex is tant  depuis  la  pénét rat ion  en VS côté  
bat  F jusqu’au raccordement  sur  les  tubes pré - iso lés en d i rect ion du bât iment  H,  
compr is  l ’antenne a l imentant  la  sous -s ta t ion  du  bât iment  G jusqu’à  la  pénétrat ion 
en RDC de la  sous -s tat ion.  

-  Les par t ies  endommagées à la  jonct ion des tubes pré - iso lés seront  purgées.  

-  La mise en p lace de réduct ion DN 50/40 à l ’ex t rémi té des tubes pré - iso lés  

-  La mise en p lace d ’un réseau neuf  jusqu’à la  pénétrat ion en sous -s ta t ion  
 
Les réseaux seront  en tubes fer  DN 40 calo r i fugés comme l ’ex is tant ,  par  c oqui l les  iso lantes 
AUTOBRIGHT en  la ine de roche,  revêtu  d ’un f i lm  a lumin ium renforcé d ’une armature à g r i l le  
carrée muni  d ’une languet te  de  recouvrement  adhés ive .  Les t ravaux  comprendront  toutes les  
adaptat ions hydraul iques,  les  po ints  de purges et  les  raccordements  sur  les  réseaux 
ex is tants .  
 

     
 
 

                
     
 
 

Remplacement 

réseaux DN 40 

Remplacement réseaux DN 40 

jusqu’aux réseaux pré-isolés 

DN50 existants 
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3.6  REMPLISSAGE /  PURGE  

Sui te  aux t ravaux et  à  la  v idange par t ie l le  des  réseaux,  après réa l isa t ion de toutes les  
modi f icat ions hydraul iques ,  l ’ent repr ise procédera au r inçage et  aux épreuves d ’é tanchéi té .  
 
Avant  mise en serv ice de l ’ ins ta l la t ion ,  l 'ent repreneur procèdera au rempl issage tout  en 
ve i l lant  à  ce  que  l 'eau  de rempl issage des c i rcu i ts  chauf fage  respecte les  condi t ions  
imposées et  prévoi ra  le  matér ie l  nécessai re au maint ien de ces condi t ions.  
A savoi r  :   

-  Rempl issage du réseau en eau f i l t rée  et  adouc ie  à TH <5°f    

-  L’ in ject ion de produi ts  ant i -corros ion.  

-  Réal isat ion des analyses ch imiques des eaux réseau,  

-  Réal isat ion des  in ject ions des produi ts  de t ra i tement  jusqu’à ob tent ion des 
résul ta ts  su ivants  :  

o  Oxygène < 0.1 mg/ l  
o  PH :  compr is  entre 8.2 e t  9 .5  
o  TH = <10°F  
o  Fer :  in fé r ieur  à  0 ,1 mg/ l  
o  Chlorure :  in fér ieur  à  50  mg/ l  
o  Sul f i te  :  en  excès  

-  Ana l yse de contrô le  au  bout  d ’un mois  de fonct ionnement  
 
Le rempl issage et  la  purge des réseaux seront  réa l isés en par tenar ia t  avec l ’exp lo i tant  du 
s i te .  
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4 PLANNING PREVISIONNEL  
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